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REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 6 JUILLET 2018

DELIBE N'18/085

Avenant n'1 à la Convention opérationnelle
entre Ia Commune de Condrieu et I'EPORA,

Tènement Bec - llot des Mariniers

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de I'Ouest RhÔne-

Alpes,

l'Etablissement Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA),

relative aux délégations accordées au Bureau et au Directeur Général,

délibération n"141073 du Conseil d'Administration en date du 4 décembre
2014,

> VU la Convention opérationnelle approuvée par délibération N"B17-064 du

Bureau du 19 mai 2017, signée le 21 juillet 2017, entre la commune de

Condrieu et l'EPORA, relative au Tènement Bec - llot des Mariniers.

Sur proposition du Président,

/ Approuve les termes de l'avenant n'1 à la Convention opérationnelle entre la

Commune de Condrieu et I'EPORA relatif au Tènement Bec - llot des
Mariniers.
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